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Paris, le 13 juin 2022 

 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Un nouveau président au Gaipare 
 
 
 
Le conseil d’administration du GAIPARE (Groupement 
Associatif Interprofessionnel Pour l’Amélioration de la Retraite 
et de l’Épargne) a élu le 12 mai dernier monsieur Georges 
Richelme comme nouveau président en remplacement de 
monsieur Alain Burq qui a souhaité quitter ses fonctions de 
président de l’association. 
 
Sa présidence a été marquée par le lancement en octobre 
2021 du nouveau produit Gaipare Fidelissimo mis en place 
avec Allianz Vie, partenaire historique de l’association. 
 
Le nouveau président a souhaité qu’Alain Burq soit nommé 
vice-président du conseil d’administration afin que la transition 
s’inscrive dans le cadre d’une gouvernance renouvelée et 
dans la continuité de la relation exigeante et constructive que 
le Gaipare a construite depuis de nombreuses années avec 
son assureur partenaire. 
 
Les membres du conseil d’administration ont unanimement 
remercié Alain Burq pour le professionnalisme dont il a fait 
preuve au cours de son mandat et pour son dévouement au 
service de l’association. 
 
 
À propos de Georges Richelme 
Diplômé de la faculté de droit d’Aix-en- Provence, Georges Richelme a débuté sa carrière au 
Service d’Information du Premier ministre avant de devenir secrétaire du directoire de la 
Caisse d’Épargne de Paris. Il a ensuite rejoint le monde de l’industrie et a effectué une grande 
partie de sa carrière en tant que directeur juridique et secrétaire des conseils de surveillance 
du groupe Eurocopter (aujourd’hui Airbus Helicopters). Il a par ailleurs occupé les fonctions 
de président du Tribunal de Commerce de Marseille et de président de la Conférence 
générale des juges consulaires de France.  
 
À propos du Gaipare 
Association fondée en 1983, le Gaipare rassemble aujourd’hui plus de 43 000 adhérents et a 
pour objet de regrouper les particuliers dont l’objectif est de développer leur épargne, 
améliorer leur retraite et faciliter la transmission de patrimoine dans le cadre de l’assurance-
vie. Elle propose à cet effet des contrats d’assurance de groupe au profit de ses adhérents. 
Avec 3,8 milliards d’euros d’actifs sous gestion, Allianz Vie est son partenaire assureur. 
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